
JiBio -  Conditions générales de ventes  
1) Préambule 
1.1 Les présentes Conditions Générales de Vente régissent la vente des produits de la société 
JiBio, , immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 819470766 
RCS Tours, dont le siège social est 6 rue des grandes cheminées 37150 La Croix en Touraine, 
ci-après désignée, le Vendeur, à tout client acheteur domicilié en France. 
1.2 Le client reconnaît avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente ci-après, 
qu'il peut conserver. 
La validation de la commande vaudra pleine et entière acceptation des présentes Conditions 
Générales de Vente. 
1.3. Aucune condition particulière, ni autres conditions générales émanant du client ne 
peuvent, sans accord exprès du vendeur, prévaloir sur les présentes Conditions. 
1.4 Les présentes Conditions Générales de Vente pouvant faire l'objet de modifications, les 
conditions applicables sont celles en vigueur à la date de passation de la commande. 

2) commande 
Le client est entièrement responsable des informations saisies lors de son identification ou de 
la validation de son bon de commande. A défaut d’être complètement renseigné, si le service 
de livraison n’était pas en mesure d’identifier le lieu de livraison, notre responsabilité ne 
saurait être recherchée ni engagée dans le cas où nous serions dans l’impossibilité de délivrer 
ou d’exécuter la commande en raison d’erreurs, imprécisions ou omissions relatives à ces 
informations. 

La confirmation de la commande entraîne acceptation des présentes conditions de vente, la 
reconnaissance d’en avoir parfaite connaissance et la renonciation à se prévaloir de ses 
propres conditions d’achat ou d’autres conditions. Cette commande n’acquiert valeur 
contractuelle qu’après notre envoi par e-mail d’un accusé de réception de commande 
confirmant en tout point les stipulations du dit bon de commande sans aucune modification. 
L’ensemble des données fournies et la confirmation enregistrée vaudront preuve de la 
transaction. La confirmation vaudra signature et acceptation des opérations effectuées. 
vendeur communiquera par courrier électronique confirmation de la commande enregistrée. 
Les commandes passées sur le site sont destinées un usage personnel. Le client s'interdit 
notamment de revendre les produits à un tiers. 

3) Rétractation 
En application de l'article L 121-20-2 du Code de la Consommation, le droit de rétractation 
visé par l'article L 121-20 du Code de la Consommation ne pourra être exercé en raison de la 
nature des produits vendus ; ceux–ci étant susceptibles de se détériorer ou de se périmer 
rapidement. 

4) Livraisons 
Les livraisons sont faites à l’adresse indiquée dans le bon de commande. Les risques sont à la charge de 

l’acquéreur à compter du moment où les produits ont quitté les locaux de la société JiBio.  

5) Règlement des litiges 
Les présentes conditions de vente en ligne sont soumises à la loi française. En cas de litige, compétence est 

attribuée aux tribunaux compétents de Tours. 

     Fait à la Croix-en Touraine, le 1 décembre 2016  


